
Avis de marché 

Département(s) de publication : 80  

Services 

Nom complet de l'acheteur : Mairie d'Albert 

Type de Numéro national d'indentification : SIRET 

N° National d'identification : 21800014900011 

Ville : Albert 

Code postal : 80300 

Groupement de commandes : Non  

Département(s) de publication : 80 

 

Communication 

Lien vers le profil d'acheteur : https://www.klekoon.com/appel-offres/acheteurs-

publics/mairie-albert-86309  

Identifiant interne de la consultation : 26S001 

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui  

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Oui  

Nom du contact : C. Metay 

Adresse mail du contact : s.choquet@mairie-albert.fr 

Numéro de téléphone du contact : +33 0322743838 

 

Procédure 

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte  

Conditions de participation :  

 Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 

Justificatifs indiqués dans le RC 

 Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : Justificatifs 

indiqués dans le RC 

 Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : Justificatifs 

indiqués dans le RC. Moyens techniques, description de l'outillage, du matériel et de 

l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché 

public. Références de travaux similaires, liste des travaux effectués au cours des 5 

dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 

importants. Certificats de qualification professionnelle. La preuve de la capacité du 

candidat à réaliser la prestation peut être apportée notamment par des certificats de 

qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. 

Technique d'achat : Sans objet 

 

Date et heure limite de réception des plis : 22/01/2026 à 12:00 

 

Présentation des offres par catalogue électronique : Exigée  

 

Réduction du nombre de candidats : Non  

 

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui  

 

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non  

 

https://www.klekoon.com/appel-offres/acheteurs-publics/mairie-albert-86309
https://www.klekoon.com/appel-offres/acheteurs-publics/mairie-albert-86309


Critères d'attribution :  

Critère n°1 : 60 x (offre le moins disant / offre) La valeur prix sera notée de la manière 

suivante. Le moins disant par groupement de ligne aura la totalité des points. Les autres 

candidats seront proratisés en fonction du moins disant. Dont : - Analyse du DQE des lignes 

10A à 14 A. : 30.0 points - Analyse du DQE des lignes 20 A à 27 B : 20.0 points - Analyse du 

DQE des lignes 30 A et 30 B: 5.0 points - Analyse du DQE des lignes 40 à 43 : 5 points Soit 

sur 60 points  

Critère n°2 : Il sera apprécié dans la valeur technique, les moyens humain et matériel mis en 

œuvre par l'entreprise pour réaliser les quantités et plus particulièrement les prestations 

demandées dans le DQE en haute saison (mois de juin) afin de réaliser l'ensemble de 

l'estimatif en moins de 15 jours : 35 points  

Critère n°3 : il sera apprécié les moyens mis en œuvre en matière de protection de 

l'environnement, pour l'exécution des missions (gestion des déchets, tri, ..) : 5 points 

 

Identification du marché 

Intitulé du marché : 26S001 Accord-cadre de services courants - Travaux d'entretien des 

espaces verts 

Code CPV principal - Descripteur principal : 77310000 

Type de marché : Services 

Description succincte du marché : 26S001 Accord-cadre de services courants - Travaux 

d'entretien des espaces verts 

Lieu principal d'exécution du marché : Territoire de la ville d'Albert 

Durée du marché (en mois) : 12 

La consultation comporte des tranches : Non  

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non  

Marché alloti : Non  

 

Informations Complémentaires  

Visite obligatoire : Non  

 

Autres informations complémentaires :  

-Pour le mémoire technique, la synthèse ne devra pas faire plus de 20 Pages MAXIMUM. Si 

le mémoire technique (hors annexes) dépasse les 20 pages, seules les 20 premières pages 

seront prises en compte dans la valeur technique.  

-Pour le mémoire environnementale, la synthèse ne devra pas faire plus de 10 Pages 

MAXIMUM. Si le mémoire environnementale (hors annexes) dépasse les 10 pages, seules les 

10 premières pages seront prises en compte dans la valeur environnementale. 

 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 23/12/2025 
 


